
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SEANCE DU 24 FEVRIER 2023 

 L'an Deux Mille vingt-trois, le vingt-quatre février, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de la Commune de FLOYON, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la Loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GEBHARDT Évelyne, 

Présidente.  

 Présents : Mmes et Mrs, GEBHARDT Évelyne, HUBINET Carole, GUILLE Catherine, DEVOUGE 

Yolande, CROISY Jean-Claude, HABBOUCHE Louisa, LENCLUD Cathy, HEDON Hubert, 

DEJARDIN Séverine 

 

 Absents excusés : Mmes et Mrs , PALADE Stéphane, PALADE Delphine, TITRE Louisa qui a donné 

procuration à GEBHARDT Evelyne. 

 

 Absents : Mrs, HEBERT Arnaud, POSPIESZYNSKI Sandrine, COLMONT David, BOUTILLIER 

Cécile, LIEZ Sylvie 

 

Madame GUILLE Catherine a été désignée secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour : 

✓ Compte administratif 2022 

✓ Compte de gestion 2022 

✓ Vote du budget 2023 

✓ Acceptation de dons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



2023-001 :  Vote du C.A. 2022 

 

Madame le Maire, présente le Compte Administratif 2022,  

 

 



 



 

 

 

 

Sur le rapport de Madame la présidente et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à 

l’unanimité, 

DECIDE 

D’adopter le compte administratif 2022. 



2023-002 :  Vote du Compte de Gestion 2022 

 

Madame le Maire, présente le Compte de Gestion 2022,  

 Le compte de gestion étant en tout point identique au compte administratif et après en avoir délibéré, le 

Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

 

DECIDE 

D’approuver le compte de gestion 2022. 

2023-003 :  Vote du Budget Primitif 2023 

 

Madame le Maire, présente le Budget Primitif 2023,  

 



 



 

 

 

 

 

Sur le rapport de Madame la Présidente et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à 

l’unanimité, 

DECIDE 

D’approuver le Budget Primitif 2023. 

 



2023-004 :  Acceptation de dons  

Madame le Maire, Présidente du CCAS, a accusé réception de deux dons : 

- Association FESTIFLOYON pour un montant de 994.33€ 

- Monsieur ROYER Pascal pour un montant de 12.00€ 

Suite au marché de Noël organisé par les associations au profit du CCAS. 

Madame le Maire demande aux membres de l’administration s’ils acceptent ce don. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, décide 

d’accepter ces deux dons pour un montant de total de 1 006.33€. 

  

 

 

La séance est levée à 20h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Mme Evelyne 

GEBHARDT 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Carole 

HUBINET 

 

 

 

Mme Sandrine 

POSPIESZYNSKI 

 

Absente  

 

Mr Hubert 

HEDON 

 

 

 

Mme Catherine 

GUILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Yolande 

DEVOUGE 

 

 

 

Mr Arnaud 

HEBERT 

 

Absent  

 

 

Mr Stéphane 

PALADE 

 

Absent excusé 

 

Mr David 

COLMONT 

 

Absent  

 

 

 

 

 

 

Mme Louisa 

TITRE 

 

A donné procuration à 

Evelyne GEBHARDT 

 

 

 

Mme Louisa  

HABBOUCHE 

 

 

 

Mme Sylvie 

LIEZ 

 

Absente  

 

Mme Cathy 

LENCLUD 

 

 

 

 

 

 

Mme Cécile 

BOUTILLIER 

 

Absente  

 

 

 

Mme Delphine 

PALADE 

 

Absente  

 

Mr Jean-Claude 

CROISY 

 

Mme Séverine 

DEJARDIN 

 

 

 

 

 

   

 

 


